
BUCHERONNAGE
UTILISATION DE LA TRONÇONNEUSE EN 
TOUTE SÉCURITÉ

FORMATION CONTINUE COURTE



C’EST QUOI ? POUR QUI  ?

Objectifs pédagogiques évaluables :

Module débutant* :
• Identifier et prévenir les risques d’accidents sur chantier
• Réaliser l’entretien courant d’une tronçonneuse
• Ébrancher et billonner en toute sécurité

Module initié* :
• Identifier et prévenir les risques d’accidents sur chantier
• Abattre des petits arbres (diam. <40cm)
• Ebrancher et billonner en toute sécurité

Module abattage* :
• Identifier et prévenir les risques d’accidents sur chantier
• Abattre des arbres de diamètre moyen (> 40 cm) en sécurité
• Abattage d’arbres contraints avec techniques adaptées

Modes de validation & référence RNCP de la 
certification : 
Formation non certifiante, hors RNCP et hors RS.
À l’issue de la formation, une attestation de suivi de formation et
des compétences acquises est délivrée aux participants.

Durée et lieu :
1 journée de formation pour le module 1 (soit 7 heures) et
2 journées de formation pour les modules 2 et 3 ( soit 14 heures)

Prochaines sessions : dates à définir

Lieu : CFPPA de l’Aube – site forestier de Crogny ou sur site de
l’entreprise pour des sessions intra-entreprise.

Modalités d’alternance : 
Sans objet.

Modalités pédagogiques :
Formation réalisée en présentiel.

Public ciblé :  
Toute personne souhaitant acquérir des compétences dans
l’utilisation et l’entretien d’une tronçonneuse, ainsi que
dans l’abattage et le billonnage d’arbres en toute sécurité.

Prérequis & conditions d’inscription : 
Module 1 débutant : Aucun prérequis
Module 2 initié et Module 3 abattage : Connaissances et 
pratique liées à l’utilisation de la tronçonneuse
Être majeur et équipé d’une tenue de sécurité aux normes.

Cette formation permet de travailler en toute sécurité avec une
tronçonneuse sur des chantiers forestiers, agricoles ou pour
l’entretien de parcelles boisées, haies ou jardins. Elle constitue
un complément ou une diversification d’une activité
professionnelle et permet de réaliser des travaux de coupe,
d’abattage et de billonnage en respectant les normes de
sécurité et la réglementation.

La formation “Tronçonneuse” permet aux participants d’acquérir les compétences nécessaires pour utiliser et entretenir une
tronçonneuse en toute sécurité, ainsi que pour abattre et billonner des arbres de différentes tailles. Les participants apprennent
à identifier les risques, à appliquer les règles de sécurité et à intervenir efficacement sur chantier, dans le respect de la
réglementation en vigueur.

Débouchés

Suite de parcours

Après cette formation, les participants peuvent suivre des
modules complémentaires tels que les techniques avancées
d’abattage d’arbres contraints, l’élagage sécurisé,
l’entretien et la maintenance du matériel de bûcheronnage
ou toute autre formation liée à la sécurité et à la gestion de
chantiers d’abattage.

Méthodes et accompagnements pédagogiques mobilisés : La formation alterne apports théoriques en salle,
échanges collectifs, analyse de pratique et exercices pratiques sur chantier. Les participants réalisent des travaux de coupe,
billonnage et abattage sous la supervision de formateurs spécialisés en sécurité et en techniques forestières.

Modalités d’adaptation de parcours : Les contenus et les pratiques pédagogiques tiennent compte de l’expérience
et du niveau des participants afin de favoriser une progression sécurisée et adaptée sur le terrain. Les exercices sont ajustés
selon les compétences et les besoins de chaque stagiaire.

Modalités d’évaluation des objectifs/blocs de compétences :
Positionnement initial par autoévaluation et tour de table.
Évaluation formative en cours et en fin de formation par autoévaluation, feedbacks des formateurs et échanges collectifs.

Méthodes et accompagnements pédagogiques mobilisés : La formation alterne apports théoriques en salle,
échanges collectifs, analyse de pratique et exercices pratiques sur chantier. Les participants réalisent des travaux de coupe,
billonnage et abattage sous la supervision de formateurs spécialisés en sécurité et en techniques forestières.

Modalités d’adaptation de parcours : Les contenus et les pratiques pédagogiques tiennent compte de l’expérience
et du niveau des participants afin de favoriser une progression sécurisée et adaptée sur le terrain. Les exercices sont ajustés
selon les compétences et les besoins de chaque stagiaire.

Modalités d’évaluation des objectifs/blocs de compétences :
Positionnement initial par autoévaluation et tour de table.
Évaluation formative en cours et en fin de formation par autoévaluation, feedbacks des formateurs et échanges collectifs.



Maîtriser la tronçonneuse en toute sécurité

QUEL CONTENU ?

Programme de la formation :

Module 1 : 
Pour les débutants (1 jours)*

• Théorie + EPI + introduction à l’entretien + exercices 
pratiques :  ébranchage, billonnage en conditions 
réelles : 07h00

Module 2 :
Pour les initiés (2 jours)*

• Accueil, présentation et tour de table : 00h30
• Risques et réglementation : 01h00
• EPI et sécurité sur chantier : 01h00
• Entretien courant de la tronçonneuse : 01h00
• Abattage arbres (diam. <40cm/D) sur terrain : 10h30

Module 3 : Abattage d’arbres (2 jours)*
• Rappel sécurité et risques sur chantier, EPI, pratique 

d’abattage  : 07h00
• Abattage d’arbres (diam.  > 40 cm), abattage contraint 

avec treuil, mise en pratique sur chantier  : 07h00

*Programme et nombre de jours de formation adaptables 
sur demande. Nous contacter.

BON À SAVOIR

Modalité d'évaluation de l'action :
La satisfaction de l'apprenant fait l'objet d'une
évaluation par enquête de satisfaction, tour de table et
bilan en fin de formation.

Tarif :
Frais pédagogiques : 200 € net de taxe par participant 
pour 1 journée de formation.

Modes de financements :
Financement individuel ou par employeur et/ou par un
opérateur de compétences
Formation non éligible au CPF.

Rémunérations :
Aucune rémunération spécifique n’est prévue dans le
cadre de cette formation.

Modalité d'évaluation de l'action :
La satisfaction de l'apprenant fait l'objet d'une
évaluation par enquête de satisfaction, tour de table et
bilan en fin de formation.

Tarif :
Frais pédagogiques : 200 € net de taxe par participant 
pour 1 journée de formation.

Modes de financements :
Financement individuel ou par employeur et/ou par un
opérateur de compétences
Formation non éligible au CPF.

Rémunérations :
Aucune rémunération spécifique n’est prévue dans le
cadre de cette formation.

CFPPA de l’Aube - Site de Crogny 
Rue des Étangs 10210 LES-LOGES-MARGUERON
Tél. : 03.25.40.12.50
Cfppa.crogny@educagri.fr
www.campusterresdelaube.fr

Modalités de sélection :
Recrutement non sélectif.
La formation ouvrira à partir de 4 inscrits confirmés 15 jours avant l’ouverture

Délai d’accès : entre 1 et 12 mois en fonction de la date de la demande.

Accueil et accès des personnes en situation de handicap : Conformément à la Loi du 11/02/2005 pour l’égalité des droits et
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, et aux articles D5211-1 et suivants du Code du
Travail, le CFPPA de l’Aube soutient le développement de l’accessibilité de son offre de formation aux personnes en situation
de handicap. Un référent handicap est à votre écoute pour analyser vos besoins, adapter et accompagner votre parcours de
formation :Linda CUYPERS - 03 25 41 64 00 - cfa.aube@educagri.fr
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